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22. Dezember 1906.] SCHWEIZERISCHE BAUZEITUNG 303
nicht nur Gleichheit der Geschwindigkeitsverhältnisse längs
eines Parallelkreises, sondern auch Gleichheit der Pressung
\~JA _=_ o) angenommen wird. Dies kann jedoch nur bei

kreisender Strömung ohne Kraftabgabe der Fall sein und
steht daher mit der bezweckten Formbestimmung nicht im
Einklang.

Hiemit schliesse ich, indem ich der Schweiz.
Bauzeitung für die Aufnahme des Artikels und die Anfertigung
der Skizzen meinen besten Dank sage.

Zürich, im November 1906.

Bebauungsplan für das Quartier de la Maladiere
in Neuchätel.

Wir veröffentlichen nachstehend das Gutachten des
Preisgerichtes im Wettbewerb zu einem Bebauungsplan für
das Quartier de la Maladiere in Neuchätel und hoffen, in
Bälde auch die prämiierten Arbeiten in gewohnter Weise
zur Darstellung bringen zu können.

Rapport du Jury.
Dana l'elaboration du programme du concours, le jury a tenu en

premi&re ligne ä menager et ä mettre en valeur les beautäs naturelles des

terrains a distribuer. Trois points sp.ciaux etaient ä sauvegarder^Ke Cre',
la Pierre ä Mazel et les greves naturelles des Saars. II fallait, par contre,

¦äviter la monotonie provenant de la Prolongation des arleres en ligne
droite et du plan en damier du quartier de l'Est, tout en cräantMMJ
raccordements faciles entre les grandes voies de communie^^^^Hßtantes.

Dans sa s.ance du 1« d.cembre 1906, le jury a £tudi£ les 19 projets
qui etaient parvenus dans les delais voulus ä la Direction des Travaux
publics de la commune de Neuchätel. Ces projets sont les suivants:
I. ßevolutionnaire. — 2. Est. — 3. En avant. — 4. Sic Video. — 5. Joran.
— 6. En Bise. — 7. A l'avenir. — 8. En general. — 8. Tramway f^^^M
— 10. ßemplissage. — 11. Terminus. — 12. Art de bätir les villes. —
13. Timbre de 5 cent. — 14. Jaune trop vif. — 15. Timbre de 5 cent. dans
un triangle. — 16. Ig novembre 1906. — 17. Un cheval. — 18. ßadli.
— 19. Verdure.

D'une maniere generale, le jury a trouvä que 1'ensemble du concours
manquait d'originalitä, a part quelques heureuses exceptions.

Le projet qui a attir- l'attention du jury, comme repondant' bien
aux besoins de l'avenir tout en dänotant une certaine recherche esthetique,
est le projet N° 10, ßemplissage. L'adoption de la rue du Manege pro-
lor.gäe comme artere principale devenant route cantonale, tout en lui
enlevant la raideur d'une ligne droite et en la soudant ä l'Ouest avec la
rue des Beaux-Arts et ä l'Est avec le futur port, est recommandable. Ce

port nous parait bien situe, les abords en sont faciles et offrent des sur-
faces süffisantes pour entrepots. II arrete d'une maniere tres heureuse
toute idäe de Prolongation du quai dans la direction de St-Blaise. Le
lotissement präsente une vari.t. permettant de r£server des terrains pour
villis le long du lac et des emplacements pour industries. Mentionnons
sp.cialement le bloc qui termine avantageusement le quartier ä l'Est. Les
jardins, edifices publics et rues secondaires dänotent une etude minutieuse.
Le jury ferait quelques räserves sur le nivellement de la rue qui relie les
Saars ä la rue du Manege; on pourrait faire disparaitre cet inconvenient
en exhaussant la rue du Manege, ce qui aurait aussi l'avantage d'amä-
liorer la jonction au Cret.

Le jury propose d'accorder ä ce projet le premier prix, d'une
valeur de 500 Fr.

Le projet le plus caracteristique, au point de vue de l'origtnalitä
et qui coupe le mieux la monotonie du quartier de l'Est, est le projet
N° 12, Art de bätir les villes, qui präsente de tres belles qualitäs. L'idee
maitresse de ce projet est la communication directe du Faubourg de l'Ho-
pital au nouveau port, qui est bien placä; il räsoud fort bien la condition
du programm des terrains industriels. II termine bien le quai et manage
des terrains au bord du lac. Ce projet präsente par contre les graves
inconvänieots suivants: le raccordement du quartier avec la route cantonale
a l'Est est d.feetueux et les rues sont trop etroites.

Le jury propose de däcerner a ce projet un second prix de Fr. 300.
Dans le projet N° 18, ßadli, la disposition des arteres principales

est bonne, surtout la jonction du quai avec les Saars, mais l'auteur n'est
arrivä ä oe räsultat qu'en exhaussant d'une fagon demesuräe le niveau des
rues du cot£ de l'Est. L'ätablissement d'une promenade publique ä l'ex-

trämile" Orientale, en soudant la greve naturelle au quai, a paru une
heureuse Solution, mais" devrait etre retiräe sur terre ferme et non pas con-
struite en plein lac. Le port de commerce est mal situä et däfectueux a
tous les points de vue. La surface des massifs ä construire a paru exa-
geräe et insuffisamment ätudiäe et les terrains industriels fönt completement
d.faut. Les construetions devant le Crät devraient etre supprimäes, soit
au point de vue esthätique, soit surtout au point de vue de la jonction de
la rue des Beaux-Jsras avec le quai. Le carrefour de la Maladiere et de
la rue du Manege est hors de proportion avec l'ensemble du quartier.

Le jury propose näanmoins, vu la coneeption generale de ce projet,
de lui aecorder un 3m« prix de Fr. 200.

Le jury a aecordä une mention honorable au N° 16, Ig novembre
1906, en tenant compte de la bonne jonction du quai avec les Saars et
de la rue du Manege prolongäe avec le port, ainsi que de l'amänagement
pittoresque des bords du lac. La disposition des construetions est, par
contre, m.diocre et la suppression du Cret est regrettable.

Viennent ensuite par ordre de märite les Nos 17, Un cheval,
1, ßevolutionnaire, et 3, En avant, mais qui paraissent tous inex.cutables.

Dans le N° 17, les arteres et les places ne sont pas en proportion
avec les besoins du quartier, et l'idäe de prolonger la rue des Beaux-Arts
dans la direc^Bn de St-Blaise n'^mpas recommandable. Dans le N° I,
1c lotissement est original, mais la partie Orientale est insuffisamment etu-
di£e et ne tient pas compte de la configuration naturelle du teraiB. Le
N° 3 n'a d'aHp originalit. que les projets grandioses dans la portion
Orientale, projets qui seraient inex^mtables dans la re"alit£.

Quant aux autres projets, le jury les a etiminäs a cause de leur
banalitä et parce qu'ils n'offrent pas d'el<_ments a relever suffisants pour
l'elaboration d'un Sjasjet d.finitif.

En terminant, le jury estime qn'il est possible d'eta^lir un projet
d'amänagement du quartier de la Maladiere en s'ii^ffisant des id.es donnäes
par les projets primäs et il recommande a .'Administration de faire l'acqui-
sition du projet N° 16, ig novembre 1906, qui compieterait les präcedents.

Le jury estime qu'il est de_irable de ne pas prolonger le quai au
delä des Saars, afin de conserver la falaise avec sa greve naffrelle comme
site pif^Rsque.

Apres avoir termine ses Operations, le jury a ouvert en presence
du Präsident et du Vice-Prä.ident du Conseil communal les enveloppes
contenant les noms des laureats et il a constat. que les auteurs des
projets sont:

N° 10, ßemplissage: MM. Gustave Chablc et Edmond Bovet,
architectes, ä Neuchätel.

No 12, Art de bätir les villes: M. H. Hindermann, architecte, ä
Berlingen (Thurgovie).

No 18, ßadli: MM. J. et K. Hippenmeier, Ingenieurs, ä Zürich, et
Hans ßeimann, architecte, ä St-Moritz.

Neuchätel, le i" däcembre 1906.

LE JURY:
(Signa): Louis Perrier. E. ßiggenbach. G. Fatio.

Le Directeur des Travaux publics: F. Porchat.

Der ägyptische Dampfpflug.
System Boghos Pascha Nubar.

Seit in den Sechzigerjahren des verflossenen
Jahrhunderts der kürzlich verstorbene deutsche Ingenieur Max
Eyth die Fowlerschen Kabeldampfpflüge in Aegypten eingeführt

hatte, war dieses fruchtbare Land bis in die neueste
Zeit ein Hauptverwendungsgebiet für die mittels Kabel
zwischen zwei Lokomobilen hin und her bewegten Pflüge,
deren Anwendung einen grossen Anteil an dem Aufschwung
der ägyptischen Bodenkultur gehabt hat.

In den letzten Jahren traten indessen Bestrebungen
hervor, das in Anschaffung und Betrieb teuere Kabelpflugsystem

durch eine wirtschaftlichere Arbeitsmaschine zu
ersetzen. Die Landwirtschaft verlangte nach einer Maschine,
die statt des Umbruches in schweren Schollen mit
nachfolgender Behandlung durch Kultivator und Egge in einer
Passage eine feine Zerkleinerung, Auflockerung und
Durcheinander-Mengung des schweren lehmigen ägyptischen
Ackerbodens vollbringen sollte.

Nachdem verschiedene im Lande eingeführte neue
Pflüge englischen und amerikanischen Ursprungs, die teils
eine hackende, teils eine fraisende Wirkung auf den Boden
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